MORIN COUTURE
A V O C A T S  (  A T T O R N E Y S 

S.E.N.C.

Le 26 septembre 2002




COURRIEL ET COURRIER
Me Véronique Dubois, Secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Cause tarifaire 2003 – Gazifère Inc.

R-3489-2002

_________________________________________________________

Chère consoeur,

Conformément à la Décision D-2002-167 du 1er août 2002, le GRAME a participé activement au groupe de travail relativement à l’implantation du plan du programme d’efficacité énergétique de Gazifère Inc., notamment en faisant état de ses préoccupations et en transmettant ses commentaires.

Ayant pris connaissance du plan d'implantation du programme d'efficacité énergétique ainsi que la preuve y afférente, produits le 23 septembre dernier auprès de la Régie, le GRAME considère que ses diverses préoccupations ont été reflétées.
La présente est donc pour vous aviser que le GRAME ne s’oppose pas au dépôt du plan d’implantation du programme d’efficacité énergétique de Gazifère Inc. et, conséquemment, n’entend pas déposer de preuve à cet égard. Cependant, le GRAME se réserve le droit de déposer une preuve relativement à tout autre élément du dossier quant à la modification des tarifs et les conditions de livraison, fourniture ou transport du gaz naturel aux consommateurs.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

MORIN COUTURE

Par : Eric Couture
c.c. 
Me Louise Tremblay, procureur de Gazifère (par courriel et par courrier)


Intervenants (par courriel)

